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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature

Direction de l’eau et de la biodiversité

Arrêté du 8 juillet 2009 modifiant l’arrêté du 22 juin 2009 portant nomination 
au conseil d’administration de l’établissement public du parc national de la Guadeloupe

NOR : DEVN0916062A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable
et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat en date du
8 juillet 2009, le f du 2 de l’article 1er de l’arrêté du 22 juin 2009 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

f) Sur proposition du conseil général de la Guadeloupe :
M. Ferdy Louisy, titulaire ; M. José Toribio, suppléant ;
M. Jules Otto, titulaire ; M. Guy Losbar, suppléant ;
M. Jean Girard, titulaire ; M. Jean Bardail, suppléant.
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